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— l’aménagement de l’ancien terrain, qu’il ait été
cédé ou non à la municipalité ;

— l’aménagement paysager du site d’accueil, incluant
le gazonnement, les clôtures, les chemins d’accès, les
entrées, les piscines ;

— le droit de mutation (taxe de bienvenue) ;

— le raccordement au câble ;

— les ouvrages se rapportant à la décoration inté-
rieure ;

— la finition des pièces jugées non essentielles ;

— les honoraires d’architecte ;

— le déménagement et l’entreposage des meubles ;

— les frais de base pour soumission ;

— les pertes de salaire et de toute autre source de
revenu attribuables à l’évacuation, aux travaux de stabi-
lisation d’une berge ou de relocalisation de la résidence ;

— tous frais découlant d’un préjudice physique ou
psychologique relié directement ou indirectement à l’éva-
cuation et au sauvetage de la résidence ;

— toute dépense ou travail jugé non essentiel par le
ministre.
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Gouvernement du Québec

Décret 383-2003, 12 mars 2003
CONCERNANT les honoraires et le remboursement des
frais des membres des comités de sélection ou d’examen
constitués en vertu de la Loi sur les accidents du
travail et les maladies professionnelles

ATTENDU QU’en vertu des articles 391 et 396 de la
Loi sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles (L.R.Q., c. A-3.001), les membres d’un comité
de sélection des personnes aptes à être nommées com-
missaires de la Commission des lésions professionnelles
ou d’un comité d’examen du renouvellement du mandat
des commissaires de cette commission ne sont pas
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la
mesure que peut déterminer le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu de ces articles, ils ont cepen-
dant droit au remboursement des dépenses faites dans
l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans la
mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer à quelles condi-
tions et dans quelle mesure les membres de ces comités
sont rémunérés et ont droit au remboursement des
dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État aux Ressources humaines et au
Travail et ministre du Travail :

QUE le président et les membres d’un comité de sélec-
tion des personnes aptes à être nommées commissaires
de la Commission des lésions professionnelles ou d’un
comité d’examen du renouvellement du mandat des com-
missaires de cette commission, qui ne sont pas commis-
saires de la Commission ou à l’emploi d’un ministère ou
d’un organisme du gouvernement, aient droit respecti-
vement à des honoraires de 250 $ ou 200 $ par demi-
journée de séance à laquelle ils participent ;

QU’un retraité du secteur public, tel que défini à
l’annexe III du Règlement sur la rémunération et les
autres conditions de travail des commissaires de la Com-
mission des lésions professionnelles adopté par le décret
numéro 726-98 du 27 mai 1998 et modifié par le décret
numéro 1195-2002 du 2 octobre 2002, nommé président
ou membre d’un tel comité reçoive des honoraires cor-
respondant à ceux précédemment fixés desquels est déduit
un montant équivalant à la moitié de la rente de retraite
qu’il reçoit de ce secteur ;

QUE les membres de ces comités soient remboursés
pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de leurs fonctions conformément aux règles
sur les frais de déplacement des présidents, vice-présidents
et membres d’organismes gouvernementaux édictés par
le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983, compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées ;

QUE le présent décret ait effet depuis le 1er janvier
2003.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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